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Wa llazyna kafaru birabbinhim ‘azabu jahannama wa bi’sa-lmasyru

Et à ceux qui ont renié leur Seigneur, est réservé le châtiment de l’Enfer. Quelle désagréable fin ! 
Iza ulqu fyha sami’u laha chahyqan wa hiya tafuru 

Quand ils y seront précipités, ils l’entendront hurler, tandis qu’il bouillonnera. 
Takadu tamayyazu mina-lgayzi kullama ulqiya fyha fawjun sa’alahum khazanatuha alam ya’tikum nazyrun

Peu s’en faut qu’il n’éclate de fureur. Chaque fois qu’une troupe de coupables y sera précipitée, ses gardiens leurs demanderont : « Ne vous est-il pas venu un avertisseur de la part de Dieu ? » 
Qalu bala qad ja’ana nazirun fakazzabna wa qulna manazzala-llahu min say’in in antum illa fy dalalin kabyrin

Ils diront : « Si, un avertisseur nous est venu, mais nous l’avons traité de menteur et avons dit que Dieu n’a rien fait descendre, et vous n’êtes que dans un grand égarement. »
Wa qalu law kunna nasma’u aw na’qilu makunna fy-ashabi-ssa’yri

Et ils diront : « Si nous avions écouté ou raisonné, nous ne serions pas parmi les compagnons de la Fournaise ».

Fa’tarafu bizanbihim fasuhqan lli’ashabi-ssa’yri

Et ils avoueront leurs péchés. Il leur sera dit : « Que loin soient les compagnons de la Fournaise ».

Ces quelques versets traitent du châtiment réservé aux condamnés, (ceux qui auront renié Allah) en Enfer. Selon un récit, quand le Prophète (s) demandait aux idolâtres de reconnaître l’Unicité de Dieu, ils refusaient toute recommandation, et contre toute attente, ils proposaient la même chose, c'est-à-dire, de croire en leurs idoles pendant un an et eux feront autant, d’où la réponse du Prophète (s) dans la Sourate al-Kafiroun : ‘A vous votre religion, et à moi ma religion’. 
Dans le second verset, on décrit le châtiment qui leur a été réservée en Enfer, c'est-à-dire, ‘ils y seront précipités’, dans de l’eau bouillante et gémiront (le terme utilisé, ici, est ‘shahyq’ qui signifie ‘cri intensifié d’un âne’). Dans la Sourate Anbiya, au verset 100, il est écrit ‘Ils y pousseront des gémissements, et n'y entendront rien’. Le verset suivant, ‘Peu s’en faut qu’il n’éclate de fureur’, en rapport avec ‘et n'y entendront rien’, explique que les bruits seront si amplifiés que l’on croira que tout explosera violemment. 
Lorsque ces condamnés pénétreront en Enfer, des gardes (à la porte de.) leur demanderont : « Ne vous est-il pas venu un avertisseur de la part de Dieu ? » Et ils répondront : « Si, un avertisseur nous est venu, mais nous l’avons traité de menteur et avons dit que Dieu n’a rien fait descendre, et vous n’êtes que dans un grand égarement ». Pour quelle raison, ces gardes leur poseront-ils cette question ? Afin de les humilier, et de leur faire regretter leur choix. 

Enfin, Allah dit dans la Sourate al-Fourqane, au verset 27, à propos de ceux qui regretteront : ‘Le jour où l'injuste se mordra les deux mains et dira : Hélas pour moi ! Si seulement j'avais suivi chemin avec le Messager ! ’.  
Les versets 7/8/9/10/11/12 traite d’un même sujet, celui du châtiment réservé aux idolâtres et à ceux qui n’auront pas suivi les Prophète (as). Allah dit dans la Sourate al-Araf, au verset 94 ‘Nous n'avons envoyé aucun prophète dans une cité, sans que Nous n'ayons pris ses habitants ensuite par l'adversité et la détresse afin qu'ils implorent le pardon’, ce qui signifie que Allah, avant de punir les infidèles, leurs envoient un Messager, en tant que Guide, pour qu’ils admettent sa Prophétie et non le contraire, c'est-à-dire, comme indiqué dans le verset 10 de cette Sourate ‘Si, un avertisseur nous est venu, mais nous l’avons traité de menteur et avons dit que Dieu n’a rien fait descendre, et vous n’êtes que dans un grand égarement’.
Ensuite les condamnés diront : « Si nous avions écouté ou raisonné, nous ne serions pas parmi les compagnons de la Fournaise Et ils avoueront leurs péchés ». Il faut préciser que ces gens avaient, bien, entendu les Messages des Prophètes (as) mais ne les avaient pas pris en considération. Dans la Sourate al-Isra, au verset 36, Allah dit : ‘Et ne poursuis pas ce dont tu n'as aucune connaissance. L'ouïe, la vue et le coeur : sur tout cela, en vérité, on sera interrogé’. Allah a, certes, attribué une limite à la recommandation et à l’exhortation, de ceux qui se détournent de Ses Prophètes, malgré leurs efforts, Il leur rend aveugles, comme mentionné dans la Sourate al-Kahf, au verset 57 ‘Quel pire injuste que celui à qui on a rappelé les versets de son Seigneur et qui en détourna le dos en oubliant ce que ses deux mains ont commis ? Nous avons placé des voiles sur leurs coeurs, de sorte qu'ils ne comprennent pas (le Coran), et mis une lourdeur dans leurs oreilles. Même si tu les appelles vers la bonne voie, jamais il ne pourront donc se guider’ et dans la Sourate al-Baqarah, au verset 7 ‘Allah a scellé leurs coeurs et leurs oreilles; et un voile épais leur couvre la vue; et pour eux il y aura un grand châtiment’.
Finalement, ‘Nous faisons descendre le Coran, ce qui est une guérison et une miséricorde pour les croyants cependant, cela ne fait qu'accroître la perdition des injustes’. (Sourate al-Isra, Verset 82). Ces condamnés ont été, volontairement, éloignés de la Providence Divine : ‘Que loin soient les compagnons de la Fournaise’.
